
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 14 mars 2024 

Le 14 mars 2024, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 28 
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.1.3 – Clôture de compte au Crédit Agricole de Champagne Bourgogne : cession de parts 
sociales 

Visas : 
Vu le décret n° 2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) notamment son article 9, 

Exposé des motifs : 

L’établissement dispose d’un compte titres ouvert au Crédit Agricole de Champagne Bourgogne au nom l’ENESAD (Ets 
Nat Ens supérieur agronomique) (SIRET fermé : 192100212) avec des parts sociales pour un montant de 676,50 €. 
Ce compte est à clôturer, les parts sociales seront reversées au compte de l’Institut Agro. 

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret n° 2019-1459 du 26 décembre 2019, il est demandé au conseil 
d’administration d’autoriser la cession des parts sociales détenues par l’Agence Crédit agricole IMMOBILIER 
INSTITUTION DIJON, sur le compte TEC PS n°24572797471, valorisé au 19 juin 2023 à hauteur de 676.50 €. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 14 mars 2024, autorise la cession des parts sociales détenues par Agence Crédit agricole 
IMMOBILIER INSTITUTION DIJON. 

Fait le 14 mars 2024. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique CHARGÉ. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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